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 1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/12/2024 dans l'établissement SCEA DE
KERGARS implanté  Kergars  56500  REGUINY. L'inspection  a  été  annoncée  le  20/11/2024.  Cette
partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques 
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA DE KERGARS
• Kergars 56500  REGUINY
• Code AIOT : 0055603097
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Atelier porcin naisseur-engraisseur

Thèmes de l'inspection :
•     Fertilisation
•     Planifiée conditionnalité des aides
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1
Respect des

effectifs autorisés
Arrêté Préfectoral du
11/12/2015, article 2 Demande d'action corrective 6 mois

2
Intégration dans le

paysage et
propreté

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6 Demande d'action corrective 3 mois

3 Stockage des
effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-II

Enlèvement du fumier sur
une parcelle avec un couvert
végétal (photos transmises) 

  Sans objet

5 Équilibre de la
fertilisation

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-1

Demande d'action corrective 12 mois

6
Calcul du 170

kg/SAU
Arrêté Ministériel du

19/12/2011, article Annexe I – V Demande d'action corrective 6 mois

7 Mise à jour du plan
d'épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-2-d

Demande d'action corrective 6 mois

12
Bordereaux entre

exploitants et
prêteurs de terres

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37

Demande d'action corrective 6 mois

13 Plan d’épandage Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-2-a

Demande d'action corrective 6 mois

14
Déchets et sous-
produits animaux

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 33 Demande d'action corrective 3 mois

15

Élimination des
déchets,

médicaments
vétérinaires et
sous-produits

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 35 Demande d'action corrective 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

4

Stockage des produits
de nettoyage et des

autres produits
dangereux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 15 Sans objet

8
Stations ou

équipements de
traitement

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 28 Sans objet

9 Cahier d’épandage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 37 Sans objet

10 Surveillance du
traitement

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 38

Sans objet

11
Déclaration annuelle des

flux d'azote
Arrêté Préfectoral du 24/05/2024,

article 4-2 Sans objet

16
Gestion adaptée des

terres (bandes
enherbées)

Arrêté Préfectoral du 24/05/2024,
article 3.3 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Dépassement de l'effectif (+44 truies soit + 132 animaux équivalents) par rapport à l'autorisation du
11/12/2015..
Absence de calcul du plan de fumure prévisionnel sur 5 îlots campagne culturale 2023-2024).
Absence de calcul  des rendements moyens sur 15 îlots (campagne culturale 2023-2024) selon la
méthode du GREN.
Dépassement des 170 unités d'azote/ ha de SAU : 15405/75,40 ha = 204 unités d'azote/ ha de SAU
Absence de présentation des bordereaux d'exportation des effluents vers le nouveau prêteur de
terre Mr Roscoët Etiennne de Réguiny. 
Absence  de  présentation  des  bordereaux  d’exportation  du  compost  normé  vers  le  GAEC  DU
LAUBAN à Kerfourn.
Présence d'encombrants (ferrailles, ...)
Présence d'activité de brûlage (palettes en bois, ferrailles , plastiques,...)

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs autorisés

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/12/2015, article 2
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L’exploitant titulaire du présent arrêté est autorisé à exploiter un élevage 
de porcs de 420 places de reproducteurs (truies), 1991 places de porcs charcutiers et 1687 places 
de porcelets soit 3587 animaux équivalents.
Constats : Dépassement de l'effectif autorisé : 464 truies présentes (effectif moyen sur 1 an) pour 
420 truies autorisées. Ce non-respect des effectifs entraîne une non-conformité du point de 
contrôle « capacités de stockage insuffisante » selon l’instruction technique du 22/07/2024 
concernant le sous domaine « environnement » de la conditionnalité campagne 2024.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Revenir à l'effectif autorisé ou présenter 
une demande d'augmentation de l'effectif afin de régulariser la situation.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois
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N° 2 : Intégration dans le paysage et propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 
l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle 
de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté.
Constats : Non conforme : présence aux abords des bâtiments d'encombrants (ferrailles, 
palettes…).
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage 
visés à l'article 2 sont conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement 
dans le milieu naturel. Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés 
et entourés d'une clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de 
surveillance de l'étanchéité. Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides
construits après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du 
cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé, ou présentent des 
caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats. Les équipements de stockage des 
lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et
VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé, ou présentent 
des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.
Constats : Non conforme : Le stockage du fumier au niveau de la quarantaine (70 tonnes par an) 
est déposé à même le sol . 
Type de suites proposées :  Sans suites
Proposition de suites : 
Enlèvement du fumier sur une parcelle avec un couvert végétal (photos transmises)
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N° 4 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux 
équipements de stockage des effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents 
liquides. Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou 
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et  chimique des  fluides.  Il  en est  de même pour  son dispositif  d'obturation  qui  est
maintenu fermé. Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment
les cuves double-paroi. L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout
moment.Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs  ou récipients  contenant  des  produits  incompatibles ne sont pas  associés  à une
même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou
dangereux pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en
fosse maçonnée, ou assimilés. Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès
que possible des eaux pluviales s'y versant.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. Les dispositions
du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : Conforme : présence d'un local phytosanitaire avec rétention.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Équilibre de la fertilisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être 
soumis à une épuration naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal.
Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer
l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités
exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs.
En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.
Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues
de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.
Constats : Non conforme : Plan de fumure prévisionnel 2023-2024 : absence de calcul de la dose 
prévisionnelle sur 5 îlots (7, 10, 11, 13 ,14).
Absence de présentation des  rendements  moyens par  cultures calculées selon la méthode du
GREN sur 15 îlots.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 12 mois
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N° 6 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 19/12/2011, article Annexe I – V
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : La quantité d'azote totale contenue dans les effluents d'élevage pouvant 
être épandue annuellement par hectare de surface agricole utile est inférieure ou égale à 170 kg 
d'azote. Cette limitation s'applique sans préjudice du respect de l'équilibre de la fertilisation à 
l'échelle de l'îlot cultural et des limitations d'azote définies au I et au III de la présente annexe et 
sans préjudice du respect des surfaces interdites à l'épandage. La quantité d'azote totale contenue
dans les effluents d'élevage pouvant être épandue annuellement par hectare de surface agricole 
utile est égale à la quantité d'azote totale contenue dans les effluents d'élevage disponible sur 
l'exploitation divisée par la surface agricole utile. Les quantités d'azote utilisées dans le calcul de la 
quantité d'azote total contenue dans les effluents d'élevage disponible sur l'exploitation sont 
exprimées en azote total.
Constats : Non conforme : Incohérence sur la déclaration des flux d'azote (campagne culturale 
2023-2024) entre la quantité d'azote exportée par le producteur et la quantité reçue par le prêteur 
de terre ainsi que celui qui reçoit le compost normé. Plan d'épandage du prêteur de terre non 
déclaré au service environnement. Absence de présentation des bordereaux.
15405 uN reste à gérer / 75.40 ha de SAU= 204 uN
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois

N° 7 : Mise à jour du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un 
changement notable notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet. La notification 
contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numéro d'îlot de la 
déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie totale, le 
nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage. Le calcul de 
dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour.
Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage
peut  être  remplacée  par  les  références  de  l'acte  réglementaire  précisant  le  plan  d'épandage
antérieur dont elles sont issues.
Constats : Non conforme : absence de mise à jour du plan d'épandage intégrant le nouveau 
prêteur Mr Le ROSCOET Étienne
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois
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N° 8 : Stations ou équipements de traitement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : Le présent article s'applique aux installations comportant une station, ou 
des équipements, de traitement des effluents d'élevage. Avant le démarrage des installations de 
traitement, l'exploitant et son personnel sont formés à la conduite à tenir en cas d'incident ou 
d'accident. La conduite des installations de traitement est confiée à un personnel compétent 
disposant d'une formation initiale et continue en la matière. Les équipements de traitement et/ou 
de prétraitement et d'aéro-aspersion sont correctement entretenus. L'installation dispose de 
moyens de contrôle et de surveillance à chaque étape du processus de traitement des effluents 
d'élevage, permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient les types d'effluents.
Pour prévenir les risques en cas de panne ponctuelle de l'installation de traitement des effluents
d'élevage, l'installation dispose de capacités de stockage suffisantes pour stocker la totalité des
effluents le temps nécessaire à la remise en fonctionnement correct de l'installation.
Tout équipement de traitement et d'aéro-aspersion est équipé d'un dispositif d'alerte en cas de
dysfonctionnement. L'arrêt prolongé du fonctionnement de l'installation de traitement est notifié
à l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, et les solutions alternatives de
traitement mises en œuvre sont mentionnées.
Les boues et autres produits issus du traitement des effluents peuvent être épandus sur des terres
agricoles en respectant les dispositions des articles 27-1 à 27-5.
Pour prévenir les pollutions accidentelles, l'exploitant est tenu :
- de mettre en place des dispositifs  (par exemple talus ou regards de collecte)  permettant de
contenir ou collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements de
traitement ; cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ;
- d'installer aux différentes étapes du processus de traitement des dispositifs d'alerte en cas de
dysfonctionnement ; cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ;
- de mettre en place des dispositifs d'arrêt automatique sur le système d'aéro-aspersion ou de
ferti-irrigation de l'effluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression interne du
circuit,  ou  d'arrêt  anormal  du  déplacement  du  dispositif  d'aspersion)  ;  cette  disposition  est
applicable aux installations existantes à compter du 1er janvier 2018).
Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement.
Constats : Conforme: L'installation dispose de moyens de contrôle et de surveillance à chaque 
étape du processus de traitement des effluents d'élevage, permettant de mesurer les quantités 
traitées quels que soient les types d'effluents. Autres prescriptions non inspectés.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Cahier d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier/DN
Prescription contrôlée : Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la 
disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, pendant une durée
de cinq ans, comporte pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues.
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des surfaces
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des
surfaces épandues.  La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel  que
défini à l'article « 27.2 » et les surfaces effectivement épandues est assurée.
3. Les dates d'épandage.
4. La nature des cultures.
5. Les rendements des cultures.
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres
apports d'azote organique et minéral.
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement.
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au
cahier  d'épandage.  Ce  bordereau  est  établi  au  plus  tard  à  la  fin  du  chantier  d'épandage.  Il
comporte  l'identification  des  surfaces  réceptrices,  les  volumes  d'effluents  d'élevage  et  des
matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du
cahier d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé sont
considérés remplir aux obligations définies au présent article à condition que le cahier d'épandage
soit complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci dessus.
Le  cahier  d'épandage  est  tenu  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité
installations classées.
Constats : Conforme : présentation du cahier d'épandage de la campagne 2023.2024
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Surveillance du traitement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 38
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 28.
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant :
- dans le cas d'un traitement aérobie d'effluents d'élevage liquides, le descriptif de l'installation de
traitement, tenu à jour ;
- le cahier d'exploitation tenu à jour, dans lequel sont reportés les volumes et tonnages de matières
et effluents entrants et sortants à chaque étape du processus de traitement ;
- les bilans matière annuels relatifs à l'azote et au phosphore.
Le préfet définit la fréquence et les modalités techniques de prélèvement et d'analyse.
L'ensemble de ces éléments est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité
installations classées.
Constats : Conforme : présentation des bilans matière annuels relatifs à l'azote et au phosphore 
2022.2023 et 2023-2024.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 11 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/05/2024, article 4-2
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur 
une parcelle agricole située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné
à l'épandage sur une parcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a 
l'obligation d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote 
de toutes origines épandues ou cédées. En application de l’article L.211-3, point III du code de 
l’environnement, cette obligation est étendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs 
effectuant la transformation d’effluents d’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques 
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de 
l'année précédant l'année en cours au 31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des 
personnes mentionnées dans cet article.
Constats : Conforme : déclaration annuelle des flux d'azote 2023-2024 réalisées.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Bordereaux entre exploitants et prêteurs de terres

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier/DN
Prescription contrôlée : Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à 
disposition par un prêteur de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre 
est référencé et joint au cahier d'épandage.
Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il comporte :
- l'identification des surfaces réceptrices
- les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement épandus
- les quantités d'azote correspondantes.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du
cahier d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est
considéré remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage
soit complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus
Le  cahier  d'épandage  est  tenu  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité
installations classées.
Constats : Non conforme : absence de présentation des bordereaux cosignés par l'exploitant et le 
prêteur de terre Mr LE ROSCOET Étienne.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois

N° 13 : Plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-a
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ;
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soient
bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux
eux-mêmes, de ces effluents.
Constats : Non conforme : absence de mise à jour du plan d'épandage avec le nouveau prêteur Mr 
ROSCOET Étienne.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois
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N° 14 : Déchets et sous-produits animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 33
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception 
et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
exploitation, notamment :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses déchets ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les
meilleures conditions possibles.
Constats : Non conforme : présence d'encombrants aux abords des bâtiments (ferrailles...)
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 15 : Élimination des déchets, médicaments vétérinaires et sous-produits

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés 
dans des installations réglementées conformément au code de l'environnement.
Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime.
Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 
Toute  élimination  de  médicaments  vétérinaires  non  utilisés  par  épandage,  compostage  ou
méthanisation est interdite. Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts
lorsque leur brûlage est autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux
est interdit.
Constats : Non conforme : présence d'activité de brûlage ( palette en bois , ferrailles , plastiques,...)
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 16 : Gestion adaptée des terres (bandes enherbées)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/05/2024, article 3.3
Thème(s) : Élevage, Gestion adaptée des terres (bandes enherbées, retournement de prairies)
Prescription contrôlée : L'implantation ou le maintien d'une bande enherbée ou boisée d'une 
largeur minimale de 5 mètres est obligatoire en bordure de la totalité des cours d'eau permanents 
ou intermittents, référencés dans les inventaires départementaux partagés et validés, mis en ligne 
sur les sites internet des services de l’État. Des dispositions particulières sont fixées dans les zones 
d’actions renforcées selon l’article 7.1 qui indique : Dans les bassins versants ou communes en zone 
d'actions renforcées, l’enherbement existant des berges de cours d’eau, permanents ou 
intermittents, visés à l’article 3.3, doit être maintenu sur une bande de 10 mètres.
Constats : Conforme : bandes enherbées et boisées supérieures à 5 mètres sur les îlots inspectés 18
et 14.
Type de suites proposées : Sans suite
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